
 
 

A. Eléments de contexte 

 

La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques ( COP28 ) s’est achevée 

le 13 décembre passé  sur un accord qui marque le « début de la fin » de l’ère des 

combustibles fossiles en jetant les bases d’une transition rapide, juste et équitable, soutenue 

par des réductions drastiques des émissions et un financement accru. « Bien que nous 

n’ayons pas tourné la page de l’ère des combustibles fossiles à Dubaï, ce résultat est le début 

de la fin », a déclaré le Secrétaire exécutif de l’ONU Changements climatiques, Simon Stiell, 

dans son discours de clôture. « À présent, tous les gouvernements et toutes les entreprises 

doivent transformer ces promesses en résultats concrets sur l’économie, sans délai. ». 

À court terme, les Parties sont encouragées à présenter des objectifs ambitieux de réduction 

des émissions à l’échelle de l’économie, couvrant tous les gaz, secteurs et catégories de gaz 

à effet de serre et alignés sur la limite de 1,5 °C dans leur prochaine série de plans d’action 

pour le climat (connus sous le nom de contributions déterminées au niveau national) d’ici 

2025. 

 

Les financements destinés aux pays pauvres pour s’adapter au changement climatique seront 

multipliés par deux d’ici 2025, d’après le texte qui, cette fois, donne des objectifs chiffrés : entre 215 et 

387 milliards de dollars par an, d’ici 2030. 

 

Ainsi, bien que le continent soit une des grandes victimes du réchauffement climatique, les 

pays africains se sont toujours montrés intransigeants sur l’usage de leurs matières 

premières. Ils ont martelé qu’il fallait tenir compte de la spécificité de l’Afrique – à savoir sa 

grande pauvreté – qui l’oblige à exploiter ses ressources pétrolières et gazières pour soutenir 

son développement. 

 

Du côté du groupe Afrique, le président du bloc, le ministre zambien de l’Environnement, Collins 

Nzovu, s'est montré presque totalement satisfait « Nous avons abouti à un bilan mondial sur la 

finance globale et nous sommes engagés à réformer le système financier mondial. Avant 
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même l’ouverture des débats, nous avons acté l’opérationnalisation du fonds pertes et 

préjudices, et des ressources concrètes y ont été engagées. Notre deuxième grande 

demande était l’accès à la science et à la technologie. Ici à Dubaï, nous avons pris 

l’engagement de tripler le renouvelable et doubler l’efficacité énergétique. L’objectif d’atteindre 

1,5 degré est maintenu. Pour le moment, nous croyons vraiment que la COP 28 a été un 

succès ». 

 

Selon Sena Alouka, activiste environnement et négociateur pour le Togo à la COP 28, le consensus 

de Dubaï est plus qu'historique, elle est phénoménale, extraordinaire. « On dirait la victoire des petits, 

des sans-voix, contre les grands pollueurs. On a un accord qui donne l'espoir que la fin du fossile a 

sonné. [...] En tant que citoyen et acteur de la société civile, on n'est pas totalement content de la 

décision d'utiliser des énergies de transition pour aller vers des économies décarbonées, car ça laisse 

la possibilité à toute forme d'exploitation. [...] Mais c'est le compromis qu'on a trouvé. Maintenant, il 

reste à voir dans le détail pour que le diable ne vienne pas prendre toute la place ». 

 

 

Dans certains pays africains comme le Sénégal et l’Afrique du sud, la dynamique de la 

transition (JETP) est déjà amorcée voir effective avec l’appui financier de petits groupes 

d’Etats très riches. Un processus jugé non participatif, non transparent et non inclusif par des 

acteurs de la société civile. 

 

B. Quelques Interrogations 

 

1. Quelle place de l’Afrique dans le consensus de Dubaï? 

 

2. Quels sont les enjeux des JETP pour l’Afrique? 

 

3. Comment jeter les bases d’une transition centrée sur les communautés locales?  

 

4. Quelle est la place de la société civile africaine dans le processus de formulation et de 

mise en œuvre de ces JETP? 

 

5. L’opérationnalisation du fonds pertes et préjudices, que faut-il espérer? 

 

 

 

 

 

 

 


